(Traduction)

(2003) LI ZI Nº 57

Le Département du Protocole du Ministère des Affaires étrangères de la République populaire de Chine présente ses compliments aux Missions diplomatiques et aux Représentations des Organisations internationales en Chine et a l’honneur de leur faire parvenir, ci-joint, le Règlement sur le remboursement de la TVA pour les produits achetés et les services payés en Chine par les missions diplomatiques et consulaires et leurs personnels (dénommé ci-après le Règlement). Ce Règlement est entré en vigueur le 1er avril 2003.
Après la mise en application du Règlement, le Formulaire de demande de la détaxation pour les missions diplomatiques et consulaires en Chine, la Liste collective détaillée de la détaxation pour les missions diplomatiques et consulaires en Chine et la Liste détaillée de la détaxation pour les missions diplomatiques et consulaires en Chine, nouvellement révisés, sont soumis à une gestion électronique. Les modalités d’opération ainsi que les explications pour remplir les formulaires concernés seront précisées ultérieurement dans une autre note.
Le Département du Protocole du Ministère des Affaires étrangères de la République populaire de Chine saisit cette occasion pour renouveler aux Missions diplomatiques et aux Représentations des Organisations internationales en Chine les assurances de sa haute considération.
(Sceau du Département du Protocole 

du Ministère des Affaires étrangères de 

la République Populaire de Chine)

Beijing, le 10 avril 2003.

Missions Diplomatiques et 

Représentations des Organisations 

Internationales en Chine

BEIJING
(Traduction)

Règlement sur le remboursement de la TVA pour

les produits achetés et 
les services payés en Chine par 

les missions diplomatiques et consulaires 
et leurs personnels
1. Le présent Règlement est établi en vertu de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, la Convention de Vienne sur les relations consulaires, le Règlement de la République populaire de Chine sur les privilèges et immunités diplomatiques, le Règlement de la République populaire de Chine sur les privilèges et immunités consulaires et le Règlement provisoire de la République populaire de Chine sur la TVA.

2. Le gouvernement de la République populaire de Chine fait bénéficier, sur la base de la réciprocité, du remboursement de la TVA (dénommé ci-après la détaxation) pour les produits achetés et les services payés en Chine par les Missions diplomatiques et consulaires, leurs agents diplomatiques et consulaires, ainsi que leurs personnels administratifs et techniques qui ne sont pas citoyens chinois ni résidents permanents en Chine (dénommés ci-après les missions et personnels bénéficiaires).

3. Peuvent bénéficier de la détaxation les produits et les services soumis à la TVA et qui ne font pas l’objet de la déduction selon le Règlement provisoire de la République populaire de Chine sur la TVA, et dont la facture individuelle est égale ou supérieure à 800 yuans RMB. Cette somme minimum ne concerne pas l'eau courante, l’électricité, le gaz, le chauffage et les services d’entretien et de réparation.

4. La détaxation de la TVA pour les missions et personnels bénéficiaires se fait de la façon suivante: chaque mission diplomatique doit, par trimestre (compte tenu de la date d’établissement de la facture ou de celle de remise du rapport de vérification des comptes définitifs des travaux de construction), faire le total de la TVA à rembourser (y compris pour les missions consulaires de son pays), remplir séparément le Formulaire de demande de la détaxation pour les missions diplomatiques et consulaires en Chine, la Liste collective détaillée de la détaxation pour les missions diplomatiques et consulaires en Chine et la Liste détaillée de la détaxation pour les missions diplomatiques et consulaires en Chine et les remettre, avant le 10 du premier mois du trimestre suivant et avec les factures concernées, au Département du Protocole du Ministère des Affaires étrangères (au Département des Affaires consulaires, s’il s’agit des formulaires remplis pour les missions consulaires). Le Département du Protocole (Département des Affaires consulaires), après vérification, enregistrement et cachetage, conformément au principe de la réciprocité, transmettra ensuite tous les documents au Bureau municipal des impôts d’État de Beijing pour le remboursement. Les produits achetés et les services payés pendant les dix derniers jours du trimestre seront inclus dans ceux du trimestre suivant pour la demande de détaxation. Toute demande de remboursement présentée après le délai fixé est irrecevable par le Département du Protocole (Département des Affaires consulaires), et donc refusée par l’autorité fiscale.

Le Formulaire de demande de détaxation pour les missions diplomatiques et consulaires en Chine, pour être valable, doit porter la signature du Chef de mission diplomatique (consulaire) ou l’agent diplomatique (consulaire) qu’il a mandaté. Les spécimens de la procuration et de la signature doivent être déposés au préalable au Département du Protocole (Département des Affaires consulaires) pour enregistrement.

5. Les Missions et personnels bénéficiaires, aux fins de la détaxation, sont tenus de fournir les factures originales des produits achetés et des services. Chaque facture doit être en règle, avec l’indication de la date exacte où elle est dressée. Au cas où on ne pourrait pas fournir l’original de la facture, il faut en faire une copie et remettre celle-ci et l’original au Département du Protocole (Département des Affaires consulaires) pour être transmis ensuite au Bureau municipal des impôts d’État de Beijing. Ce dernier retiendra la copie aux fins du remboursement et retournera, après cachetage, l’original à la mission diplomatique (consulaire) concernée, via le Département du Protocole (Département des Affaires consulaires). 

Si une facture pour la consommation de l’eau courante, de l’électricité, du gaz et du chauffage est établie par un gestionnaire d’immeuble au lieu de leurs fournisseurs, elle doit porter l’indication de la quantité réelle d’eau courante, d’eau chaude, d’électricité, de gaz consommée ou de la surface chauffée. Elle sera jointe par la mission diplomatique (consulaire) à sa demande de détaxation. Le Bureau des Impôts d’état de la ville où se trouve la mission consulaire doit informer par un document officiel le Bureau municipal des Impôts d’état de Beijing des tarifs réels pratiqués par les sociétés de distribution d’eau courante, d’électricité, de gaz et de chauffage de la ville. Le Bureau municipal des Impôts d’état de Beijing déterminera la somme à rembourser par unité en fonction des tarifs d’achat et du taux d’imposition. En cas de réajustements des prix, la somme à rembourser par unité doit être révisée à temps. En soumettant sa demande de détaxation, la mission diplomatique (consulaire) calculera le montant de la TVA à rembourser selon la quantité de consommation indiquée sur les factures établies par le gestionnaire d’immeuble et la somme à rembourser par unité fixée par le Bureau municipal des Impôts d’état de Beijing.


S’agissant des matériaux et équipements destinés à la construction ou à la décoration des locaux de la mission diplomatique (consulaire), il est nécessaire de fournir le rapport de vérification des comptes définitifs des travaux de construction dressé par un cabinet comptable agréé en territoire chinois, et les factures d’achat ne sont plus indispensables. Ledit rapport doit être accompagné du contrat d’audit signé par la mission diplomatique (consulaire) et le cabinet comptable, du contrat de construction ou de décoration signé par la mission diplomatique (consulaire) et l’entrepreneur ainsi que du bulletin de règlement des comptes établi par celui-ci. Le cabinet comptable doit, conformément aux lois et règlements pertinents, effectuer la vérification des comptes en contrôlant les factures d’achat des matériaux ou équipements, valables et en règle, fournies par la mission diplomatique (consulaire) ou l’entrepreneur des travaux, les prix réels et les quantités utilisées. Tous les documents de l’audit doivent être conservés comme l’exigent les règlements. Le rapport indiquera la somme payée (TVA comprise) pour chaque catégorie de matériaux et équipements et son taux d’imposition de la TVA. Le Bureau municipal des Impôts d’état de Beijing procédera à un contrôle, par prélèvement, sur les comptes faits par le cabinet comptable. En cas de non-conformité avec les règles, le Bureau veillera au recouvrement de la somme due ou au remboursement de la TVA perçue à tort, s’il y a excès ou insuffisance de la détaxation. Le Bureau rendra compte de l’affaire à l’Administration d’état des Affaires fiscales qui en informera ensuite le Ministère des Finances, la Commission nationale des Comptes et la Société chinoise des Comptables agréés pour décider des mesures de sanction à prendre conformément à la Loi de la République populaire de Chine sur les comptables agréés.


6. Le montant de la détaxation est calculé selon la formule suivante pour les frais payés pour l’eau courante, l’électricité, le gaz, l’eau chaude et le chauffage et facturés par un gestionnaire d’immeuble.

Montant à rembourser = quantité réellement consommée d’eau courante, d’électricité, de gaz, d’eau chaude ou surface chauffée × somme à rembourser par unité

Le remboursement de la TVA pour les services et les autres produits se calcule selon la formule :

Montant à rembourser = somme imposable × taux d’imposition de la TVA


Somme imposable = somme dépensée (TVA comprise) pour les matériaux de construction et les équipements figurant dans la facture ou le rapport de vérification des comptes définitifs des travaux de construction / (1 + taux d’imposition de la TVA)

7. Le Bureau municipal des Impôts d’état de Beijing est en droit de refuser toute demande de remboursement de la TVA pour les produits et les services dont les tarifs sont apparemment trop élevés et la quantité, trop importante, d’ailleurs injustifiables dans les deux cas.

8. Le Département du Protocole (Département des Affaires consulaires) du Ministère des Affaires étrangères vérifie les formulaires de demande de détaxation reçus, puis les transmet au Bureau municipal des Impôts d’état de Beijing. Celui-ci examine et approuve les demandes de remboursement accompagnées des factures en règle et ne présentant aucun défaut pour ce qui est des taux d’imposition, du montant à rembourser et des méthodes de calcul ; il envoie ensuite par virement bancaire la TVA remboursée sur le compte public en banque en RMB de la mission diplomatique concernée. Pour tout changement de compte, la mission diplomatique doit en informer à temps et par écrit le Département du Protocole du Ministère des Affaires étrangères.

9. Les missions et personnels bénéficiaires ne peuvent pas demander le remboursement de la TVA pour les produits repris ou cédés à d’autres organismes ou particuliers. Si la TVA a déjà été restituée, il faut remplir les formalités d’acquittement de la taxe auprès du Bureau municipal des Impôts de Beijing par l’intermédiaire du Département du Protocole du Ministère des Affaires étrangères et repayer la TVA calculée sur la somme totale imposable ou selon le prix de cession. La somme d’argent ainsi perçue sera remise à la Trésorerie centrale. Si une cession des produits, pour être valable, nécessite la vérification des formalités de cession par le Département du Protocole du Ministère des Affaires étrangères, elle ne peut se faire qu’après le constat par ce Département du non-remboursement ou du repaiement de la TVA de ces produits.

10. Pour le carburant acheté par les missions et personnels bénéficiaires pour leur propre usage, le remboursement de la TVA se fait selon la Notification du Département du Protocole du Ministère des Affaires étrangères de la République populaire de Chine concernant l’exemption de la TVA sur les carburants acquis par les Missions diplomatiques accréditées en Chine pour les véhicules à moteur réservés à leur propre usage ([95] LI ZI No 001).

11. Par « agents diplomatiques (agents consulaires) et personnels administratifs et techniques » mentionnés dans le présent Règlement, on entend les agents et personnels définis à l’article 28, alinéas 5 et 6, du Règlement de la République populaire de Chine sur les privilèges et immunités diplomatiques et à l’article 28, alinéas 4 et 5, du Règlement de la République populaire de Chine sur les privilèges et immunités consulaires.

12. Les Représentations des Organisations internationales accréditées en Chine et leurs fonctionnaires internationaux de nationalité étrangère bénéficiaires du traitement d’exemption de la TVA au même titre que les agents des Missions diplomatiques peuvent jouir du remboursement de la TVA par référence au présent Règlement.

13. Le présent Règlement cesse d’être applicable au cas où il y aurait un accord spécial entre la Chine et un pays étranger en matière de détaxation.

14. Le présent Règlement entre en vigueur le 1er avril 2003. Il fera foi au cas où des dispositions précédentes lui feraient opposition.
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